


L’APPRENTISSAGE : UN CONTRAT DE TRAVAIL, 
UN SALAIRE GARANTI

• L’apprenti est lié à l’entreprise par un contrat d’apprentissage ou un 

contrat de professionnalisation, signé pour la durée de la formation.

• L’apprenti est un salarié, il reçoit à ce titre une rémunération basée sur le 

SMIC qui varie selon l’âge de l’apprenti.

•Suite à l’augmentation du Smic 
au 1er Octobre 2021, son 
montant mensuel brut s’élève à 
1 589,47 € 

•Le Smic horaire brut passe à 
10,48 €.



DES AIDES POUR L’APPRENTI(E) ET POUR L’EMPLOYEUR

.

 Des mesures en faveur de l’apprenti

Pour l’année 2021, l’apprenti bénéficie du soutien 

financier de la Région Centre Val de Loire avec :

• Culture - Voyages pédagogiques et professionnels

• La Carte Nationale d’apprenti

• Euro Métiers Centre

: 500 € d’aide de l’État pour l’obtention du 

permis de conduire



DES MESURES EN FAVEUR DE L’ENTREPRISE
PLAN DE RELANCE APPRENTISSAGE 2021

.

2021 : Renouvellement de l’aide exceptionnelle au recrutement des apprentis, jusqu’au 

niveau de la licence professionnelle et pour toutes les entreprises

Aide financière pour les entreprises du privé 
• 5 000 euros pour un apprenti de moins de 18 ans ; 
• 8 000 euros pour un apprenti majeur ;

Pour les contrats signés à compter du 1er juillet 2020 et jusqu’au 31 décembre 2021

Cette aide sera versée :
• aux entreprises de moins de 250 salariés sans condition ;
• et aux entreprises de 250 salariés et plus à la condition qu’elles s’engagent à atteindre le seuil 

– déjà fixé par la loi – de 5% de salariés en contrats favorisant l’insertion professionnelle et 
l’alternance en 2021.

Plus d'infos sur : 
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/conference-du-dialogue-
social-prolongation-des-aides-du-plan-1-jeune-1-solution

Á noter : à l’issue de la première année d’exécution du contrat, les entreprises éligibles à l’aide 
unique pourront bénéficier de cette aide jusqu’à la fin du contrat.

• 2 000€ La 2ème année et 1 200€ la 3ème année

Aide financière pour les collectivités et Etablissements publics 2021
• Une aide exceptionnelle forfaitaire d'un montant de 3000 euros sera versée aux collectivités 

pour chaque contrat d'apprentissage conclu entre le 1er juillet 2020 et le 31 décembre 2021.
• https://www.collectivites-locales.gouv.fr/lapprentissage-dans-fonction-publique-1

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/conference-du-dialogue-social-prolongation-des-aides-du-plan-1-jeune-1-solution
mailto:jimmy.bezroukavnikof@educagri.fr


Notre Offre de Formation

.



.

BIENVENUE SUR NOTRE PORTE OUVERTE VIRTUELLE
https://www.facebook.com/CFAAgricoleBellegarde45/posts/237504841026090

Pour cette rentrée 2021, RESERVEZ Sans tarder VOTRE RDV DE RECRUTEMENT INDIVIDUEL 
(INFORMATION, ORIENTATION, RECRUTEMENT)

https://cfa-bellegarde.fr/

https://www.facebook.com/CFAAgricoleBellegarde45/posts/237504841026090
mailto:https://cfa-bellegarde.fr/


.

NOUVELLES PORTES OUVERTES 2022 SUR RDV

INSCRIPTION OBLIGATOIRE

 Samedi 29 janvier 2022 de 9h00 à 17H00

 Samedi 12 mars 2022 de 9h00 à 17H00

 Portes Ouvertes avec RDV individuels en présentiel et 

visite guidée du CFA et/ou en visioconférence, suivant 

situation sanitaire.

Plus d’infos sur www.cfa-bellegarde.fr

02 38 95 08 20

BIENVENUE SUR NOTRE PORTE OUVERTE VIRTUELLE
https://www.facebook.com/CFAAgricoleBellegarde45/posts/237504841026090

https://www.facebook.com/CFAAgricoleBellegarde45/posts/237504841026090




Votre contact Recrutement


